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Bonjour,  
 
 
Bel été à Tous et à Chacun ! 

Après ces mois troublés, nous vous souhaitons un été pétillant comme des bulles de champagne qui 
surgissent, forment des panaches, des chapelets, comme autant de petits bonheurs qui remontent en 
ligne à la surface. Légères et fragiles. Elles nous rappellent la beauté et la fragilité de la vie qui faut 
préserver, pour nous et les autres, en particulier pour les plus fragiles. Profitons des petits plaisirs de 
ce temps d’être ensemble. Prenons soin de nous, de nos familles. Respectons les gestes barrières, 
n’oublions pas de porter nos masques quand nécessaire. Ils sont indispensables pour sortir gagnant de 
cette épreuve ! 
 
 
Les « FESTIVALES Maringeonnes »  

N'oubliez pas du 15 au 18 juillet 2020, la commission Culture & Evénements vous convie à 4 jours 
d’animations et d’ateliers. 
 
Trois ateliers sont proposés les 15/16/17 juillet de 14h30 à 16h30 : 

- L’atelier Poésie/Ecriture avec Dominique HEBERT. 
- L’atelier Chant avec Paul NICOLI. 
- L’atelier Jonglage avec 3 animateurs professionnels 
 

Renseignement et inscriptions auprès de la MJC, au téléphone 06 83 86 46 09 et mieux sur le lien : 

https://docs.google.com/forms/d/14GnzkQ0P7_2hyHvEid6M0T19bibitvqzU4APGg_xmeo/edit?usp=d
rivesdk  

Le samedi 18, à partir de 15 heures. 
- Jeux de piste poétique, coin « dessins », présentation des ateliers, chorale… 
- Concert avec en 1ère partie, le Big Band de Poche, chansons françaises, blues revisités sauce 

comique, puis Les Z’INCO, groupe de reprises pop rock ! 
 
Avec petite restauration sur place : boissons, crêpes, gaufres et sandwichs. 
 

Participation libre, mais bien sûr dans le respect des gestes barrières, 
 

Bienvenue à Toutes et Tous ! 
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CCMDL 

L’installation du conseil communautaire aura lieu le 15 juillet. C'est la première adjointe, Blandine 
THEVENON-NICOLI, qui représentera la commune à la Communauté de Communes des Monts du 
Lyonnais comme conseillère communautaire. Le Maire participera, pour sa part, aux "Conférences des 
Maires" des 32 communes qui auront lieu tous les deux mois. 
 
 
Commissions Intercommunales : 

La commune sera représentée par au moins un conseiller aux différentes commissions de la 
communauté de Communes. A savoir les commissions : Agriculture & Forêts, Assainissement & 
Rivières, Culture, Economie, Gestion des déchets, Petite enfance & Jeunesse, Solidarités, Tourisme 
& Loisirs, Transition Energétique, Urbanisme - Habitat & Transport, Voiries. 
 
 
 
 
 
 

Bonne lecture et bel été à Toutes et Tous. 
L’équipe communication de la Mairie. 


